Délai abusif d encaissement d un cheque
provenant de | ue

Par MAXDUG62_old, le 26/10/2007 a 17:52

Voila j ai déposé un chéque au guichet de ma banque le 04 septembre 2007 , il provient d
Irlande et plus précisément de mon ancien employeur . Or je n ai toujours pas été crédité alors
gue le délai d encaissement est de 20 jours ouvrables sauf erreur de ma part. Les services
finnanciers me demandent d attendre sans me justifier ce délai , que faire et quel son mes
recours ??7?7? merci experatoo
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